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Syndicat « Autolib’ »
BUREAU DES AFFAIRES JURIDIQUES

DELIBERATION 2009 005 - Election du bureau

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu l'arrété du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle-de-France, Préfet de Paris, autorisant
la création du syndicat mixte ouvert Aufofib’,

Vu les statuts du syndicat mixte Autolib’

Le Comité Syndical, aprés en avoir délibéré,
APPROUVE :
Article premier : La compaosition du bureau est fixée a 8 membres.

Article second : Sont élus comme membres du bureau en complément du Président et des
Vice-presidents ;

— M. Patrice PATTEE, Sceaux

M. Jean-Luc MILLARD, Drancy

M. Samuel BESNARD, Arcueil
. Daniel BERNARD, Bagnolet
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La Pe du Comité Syndical
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